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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU COMITÉ CONSULTATIF 

DE LA RN DE SCANDOLA  du 25 juillet 2013, Corte. 
 

AVIS DU CONSEIL SCIENTIFIQUE SUR LE PLAN DE GESTION 2 
 
Lors de leur Assemblée générale annuelle du 15 novembre 2013, les membres du Conseil scientifique 
ont souhaité rappeler que la réalisation d’un Plan de gestion représente un très gros investissement, en 
temps de travail d’inventaire, de réflexions et discussions et, in fine de rédaction, conduit sur près de 3 
années.  
La dernière version du « Plan de Gestion 2 » a été projetée et lecture en a été faite page après page par 
les membres présents dans le but d’intégrer directement, sur l’ordinateur du rédacteur, les éléments de 
correction proposés et approuvés collectivement. 
 
À la suite de ces échanges, les membres du Conseil scientifique présents, et y compris les deux 
précédents rapporteurs qui avaient souhaité une relecture, ont validé le « Plan de gestion 2 » de 
la Réserve naturelle de Scandola à l’unanimité.  
 
Des applaudissements ont salué l’achèvement de la tâche entreprise avec succès par le personnel de la 
Réserve.  
 
Le Conseil scientifique a tenu à réaffirmer ses priorités dans la gestion de cette Réserve : 
- le maintien absolu voire le renforcement de la surveillance et tout particulièrement de la lutte 

contre le braconnage avec la dotation de moyens qui s’impose ; 
- le suivi de la fréquentation touristique et récréative estivale et littorale et de ses impacts directs et 

indirects sur l’intégrité écologique de la Réserve et sur le développement local ; 
- l’archivage des études scientifiques et leur accessibilité de manière à permettre le suivi de 

l’ensemble des évolutions marines, terrestres et humaines sur le long terme ; 
- l’agrandissement de la Réserve et son insertion dans un ensemble plus vaste devant permettre 

synergie des moyens et effet « masse » pour une gestion territoriale durable. 
 
Concernant l’avenir du Conseil scientifique qui a émis cet avis, nous avons rappelé en AG et rappelons 
encore que ce CS a été élu en juin 2007 pour 3 ans, renouvelable une fois. Il comptait alors 16 
scientifiques, tous masculins ; 5 ont démissionné, un ne s’est jamais manifesté, un autre ne peut se 
déplacer physiquement. Le Conseil actuel est donc, de fait,  composé de 9 membres : 6 biologistes 
marins, un botaniste, un économiste (absent permanent aux AG mais excusé) et un géographe 
aménageur. Les sciences sociales et économiques y sont largement sous représentées.  
Des suggestions de propositions pour le renouvellement souhaité pointent trois priorités : 
rajeunissement, féminisation, responsabilisation de l’Université de Corse. 
Le CS dispose de candidatures de scientifiques susceptibles de répondre à ces critères. 
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